
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 75 (1949)

Heft: 7

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


75e année 26 mars 1949 N°7

BULLETIN TECHNIQUE
lf|Ä§ DE LA SUISSE ROMANDE

ABONNEMENTS :
Suisse : t an, 20 francs

Etranger: 25 francs

Pour sociétaires :
Suisse: 1 an, 17 francs
- Etranger : 22 francs

Pour les abonnements
s'adresser à la librairie

F. ROUGE & Cie
à Lausanne

Prix du numéro :

1 Fr. 25

Paraissant tous les 15 Jours

Organe de la Société suisse des ingénieurs et des architectes, des Sociétés
vaudoise et genevoise des ingénieurs et des architectes, de l'Association
des anciens élèves de l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne et
des Groupes romands des anciens élèves de l'Ecole polytechnique fédérale.

COMITÉ DE PATRONAGE. — Président: R. NEESER, ingénieur, à Genève; Vice-
président: G. EPITAUX, architecte, à Lausanne; secrétaire : J. CALAME,ingénieur,
à Genève. Membres: Fribourg -. MM. t L. HERTLING, architecte; P. JOYE, professeur;

Vaud: MM. F. CHENAUX, ingénieur; E. D'OKOLSKI, architecte; A. PARIS,
ingénieur; CH. THÉVENAZ, architecte; Genève.- MM. L. ARCHINARD, Ingénieur;
E. MARTIN, architecte ; E. ODIER, architecte ; Neuchâtel-. MM. J. BÉGUIN,
architecte; G. FURTER, ingénieur; R. GUYE,ingénieur ; Valais : MM. J. DUBUIS, ingé¬

nieur; D. BURGENER, architecte.

Rédaction : D. BONNARD, ingénieur. Case postale Chauderon 475, LAUSANNE

TARIF DES ANNONCES
Le millimètre

larg. 47 mm.) 20 cts.

Réclames : 60 cts. le mm.
(largeur 95 mm.)

Rabais pour annonces"
répétées

ANNONCES SUISSES S.A.
5, Rue Centrale

*-\ Tél. 2 33 26

4ä>Api LAUSANNEV et Succursales

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ ANONYME DU BULLETIN TECHNIQUE
A. STUCKY, ingénieur, président; M. BRIDEL; G. EPITAUX, architecte; R. NEESER, ingénieur.

SOMMAIRE : Les applications du béton précontraint, en Belgique, par G. Magnel, professeur à l'Université de Gand. — Divers : Une ins¬

tallation émettrice-réceptrice expérimentale de phototélégraphie rapide. — Société suisse des ingénieurs et des architectes : Extrait des

procès-verbaux du Comité central des 3 décembre 1948 et 21 janvier 1949. — Les Congrès : 4e Congrès d'Urbanisme à Lucerne, les

21 et 22 mai 1949. — Bibliographie. — Service de placement. — Nouveautés, Informations diverses.

Les applications du béton précontraint en Belgique
par G. MAGNEL, Professeur à l'Université de Gand

Membre de l'Académie Royale de Belgique

Peu de problèmes techniques éveillent en ce moment
autant i'attention des ingénieurs du Génie civil que celui du
béton précontraint. L'idée de la précontrainte est aussi vieille

que celle du béton armé, mais-les ingénieurs ne sont arrivés
à. des résultats pratiques dans ce domaine que depuis que
M. Freyssinet a montré qu'il n'y a pas de précontrainte
permanente sans l'emploi d'aciers à très haute limite
élastique, tendus à des tensions de l'ordre de .70 à 90 kg/mm2.
La raison en est que les pertes de précontrainte dues au*

fluage du béton et de l'acier et celles dues au retrait du béton
font perdre une partie de l'effort initial, ce qui a d'autant,
plus d'importance relative que la tension de l'acier est plus
basse.

C'est donc à M. Freyssinet que revient l'honneur d'avoir
pu faire les premiers travaux pratiques en béton précontraint

; il a d'ailleurs imaginé pour cela un outillage qui est
d'usage général «en France.

lin Belgique, nous appliquons les idées de principe de

M. Freyssinet, mais nous utilisons un outillage tout différent
créé au cours de l'occupation de notre pays. Nous nous
servons de ce qu'on appelle maintenant assez généralement le
« câble sandwich », dont voici une courte- description (fig. 1 et 2).

Les fils, de 5 ou 7 mm, sont classés dans le câble par
couches de quatre et sont tenus à distance de 5 mm des

voisins, grâce à des séparateurs. Aux extrémités, le câble est

saisi dans des ancrages métalliques : deux couches de quatre
fils chacune sont fixées à une rplaque sandwich » avec quatre
clavettes fixant chacune deux tils dans des.rainures en forme
de'trapèze prévues à cet effet, à raison de deux par face

principale dé la plaque.

La précontrainte se fait par un petit appareil fort léger
tirant sur deux fils à la fois ; dès que deux fils sont tendus,
on les fixe à l'aide de la clavette correspondante.

On utilise à chaque extrémité du câble autant de plaques
sandwich superposées qu'il y a de fois huit fils dans le

câble. Ces plaques sont tirées par les fils contre le béton de la

poutre, mais entre elles et le béton on interpose une plaqué
de répartition destinée à régler la pression locale sur le

béton.
Plaques sandwich, clavettes et plaques de répartition

sont faites en grande série, et cela aussi bien pour des fils

"*^o£
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Kiff. 2. Appareil de mise en précontrainte.
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